
 
 

 

 



 

 
 

 



 

 
Monsieur BABAZ  Michel 
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        France  BREVET 
        47, rue de la Victoire 
        75009  PARIS 
 
 

 

         Briançon, le  29  Mars  2016 

 

COPIE   :    Mr GIRAUD  (Député des Hautes-Alpes). 

 

 

Monsieur le Directeur Général. 

 

 

Monsieur GIRAUD Joël m’a transmis votre réponse à laquelle je me dois de répondre puisqu’elle ne 

répond pas à ma demande qui est  d’avoir votre confirmation que nous nous trouvons dans le cadre d’un 

DENI de JUSTICE.  

 

Effectivement j’ai pris la décision d’abandonner 3 Brevets en date du 27/09/2010  (1)  suite à la 

contrefaçon de ma clé à gaz  et c’est devant le montant exorbitant de la procédure  (2) que j’ai compris que 

ce Titre de Propriété n’était pas adapté aux petites structures.  

 

Vous apportez donc la preuve avec l’attestation de l’INPI que les Brevets étaient bien délivrés le 

16/06/2003  date de l’arrêt de la Cour de d’appel de Grenoble et toujours en cours le 27/02/2008 date de l’ 

arrêt de la Cour de Cassation. 

 

Rappel   :  

 

Le 19.03.2002 le TGI juridiction commerciale de Bourgoin refuse de me restituer les MOULES de 

production sur le seul motif « que je n’ai pas allégué avoir déclaré les créances à la liquidation 

judiciaire » d’où le courrier de mon avocat Me Brasseur. (3) 

 

Le 16.03.2003 La Cour d’appel me condamne à régler la somme de 48.000 € sur le fait « que j’aurais cédé 

la licence d’exploitation de 3 Brevets qui n’auraient pas été délivrés et publiés ». 

 

Ces deux décisions « infondées » ont permis au repreneur en connivence avec le liquidateur et la Cour 

d’appel de commercialiser mes inventions  de Décembre 1997  à   Octobre 2005  soit 8 ans  et c’est grâce 

à l’intervention d’un journaliste de la chaine M6 (émission Capital) (4)  que les Moules de production qui 

avaient été transférés  en Tunisie m’ont été restitués. (5) 
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Pendant ce temps avec mon épouse nous faisions des ménages  et nous avons pu tenir financièrement 

comme moralement grâce à l’aide de nos  familles qui assuraient  les fins de mois difficiles. (3 enfants dont 

deux en FAC à  Aix-en Provence et Marseille). 

 

 

Ayant pu retrouver mes anciens clients (Castorama/Leroy-Merlin  -  Téléachat …..) ce qui  assurait tout de 

suite de bons revenus c’est donc confiant que nous attendions l’arrêt de la Cour de Cassation pour rétablir 

le droit,  mais  à la lecture de cet arrêt rendu le 27.02.2008, nous avons compris à quel point la Justice était 

corrompue.   

 

Suite à cet arrêt il ne nous restait  à cette époque que la Cour Européenne de Justice mais nous n’en avions 

pas les moyens et nous  étions toujours dans  la crainte de l’exécution de l’arrêt avec notre condamnation à 

payer la somme de 48.000 €.  (Certainement jamais exécuté grâce à la pression des MEDIAS). 

 

Tout ceci pour vous dire que je ne  comprends pas votre argumentation sur le fait qu’il ne m’est plus 

possible d’introduire une action en contrefaçon contre qui   :     les JUGES,   le MANDATAIRE. ?? 

 

France Brevet étant un organisme d’Etat disposant de fonds publics pour défendre des Brevets Français,  il 

me semble que vous seriez bien placé pour demander des comptes à notre justice  défaillante. 

 

Dans l’attente de votre réponse je vous adresse Monsieur le Directeur, mes sincères salutations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


